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Organisent un

Colloque international sur le thème :


Pour un changement social et économique inclusif : Droits, pouvoirs et contribution des femmes en Afrique 






Argumentaire 
Contexte global 
Le combat des femmes pour leurs droits économiques et sociaux est une problématique planétaire, récurrente et intemporelle. Les inégalités entre les femmes et les hommes sont les plus universelles et les plus structurantes de nos sociétés (Oxfam, 2020)[footnoteRef:1]. Pour élaborer des projets de développement inclusifs et durables, les études de Genre sont nécessaires pour connaitre et comprendre les fondements d’une société, sa structure, son évolution et ses besoins différenciés. Les femmes sont discriminées, leurs droits ne sont pas toujours et partout reconnus, leurs chances de devenir autonomes et de réaliser leur bien-être sont réduites, etc. Selon Oxfam (2020), les hommes détiennent 50% de richesses de plus que les femmes dans le monde[footnoteRef:2]. Le travail de soin non rémunéré empêche 708 millions de femmes d’intégrer le marché de travail (OIT, 2024)[footnoteRef:3]. Pour certaines, elles choisissent le secteur informel, car il leur permet plus de souplesse pour conjuguer travail domestique et travail rémunéré. Dans certaines régions, les taux de chômage des femmes peuvent être deux fois plus élevés que ceux des hommes, en raison de normes sociales contraignantes à la participation des femmes au travail rémunéré (OIT, 2023)[footnoteRef:4]. Le déficit d'emplois pour les femmes dans les pays à faible revenu atteint le chiffre frappant de 22,8 %, contre 15,3 % pour les hommes[footnoteRef:5].  [1:  Oxfam. (2020). Rapport annuel sur les inégalités hommes-femmes. ]  [2:  Idem. ]  [3: Organisation internationale de travail. (2024). "L'impact des responsabilités de soins sur la participation des femmes à la population active". Rapport statistique.]  [4:  Organisation internationale de travail. (2023). Statistiques sur les femmes. 
 https://ilostat.ilo.org/fr/topics/women/ ]  [5:  Idem.] 

L’accès au crédit pour les femmes chefs d’entreprises est un obstacle qui, même en cas de solvabilité et de facilitation des procédures dans certains pays, se heurte aux craintes des femmes elles-mêmes vis-à-vis du système de financement pour des considérations culturelles. Ceci freine les initiatives privées des femmes et retarde le développement. Elles bénéficient également moins que les hommes des avantages des technologies de l’information et de la communication (TIC), à cause des inégalités d’accès aux outils informatiques. Durant la crise sanitaire COVID-19, le taux d’échec scolaire des petites filles en Afrique a augmenté car elles n’avaient pas le matériel informatique pour suivre les cours à distance. Cette situation de crise a fait augmenter le taux de mariages précoces et le taux d’abandon scolaire chez les filles.  
Les femmes sont jusqu’à 40 % moins susceptibles que les hommes d’occuper des emplois liés aux exportations (OCDE, 2025)[footnoteRef:6]. Elles sont nettement moins susceptibles que les hommes de diriger une entreprise et les entreprises qu’elles dirigent sont nettement moins susceptibles de participer au commerce international[footnoteRef:7].  [6:  Organisation de coopération et de développement économiques OCDE. (2025). Examen du commerce international et du genre en Amérique latine. Rapport. 
https://www.oecd.org/fr/publications/2025/06/trade-and-gender-review-of-latin-america]  [7:  Organisation de coopération et de développement économiques OCDE. (2025).] 

En Afrique, la situation est encore plus alarmante. Malgré la hausse du niveau éducatif des femmes, leur taux d’activité reste faible. En moyenne, les femmes africaines gagnent 30% de moins que les hommes pour un travail similaire et plus de 70% des femmes actives travaillent dans le secteur informel[footnoteRef:8]. De tels chiffres montrent que l’éducation ne peut à elle seule surmonter les barrières structurelles qui existent sur le marché du travail. Une part très faible des entreprises formelles est détenue ou dirigée par des femmes. Ces disparités, causées par des accès inégaux à l’éducation, des normes sociales restrictives et un manque de soutien, freinent le développement économique.   [8:  ONU femmes. (2021). L’autonomisation économique des femmes, moteur avéré pour une croissance économique durable. ] 

Les violences faites aux femmes sont une réalité accablante. Elles se manifestent sous différentes formes et dans différents espaces, le travail, la famille, les institutions, etc. Les violences sexuelles deviennent une arme de guerre dans les zones de guerre et de conflits. 
La migration féminine a changé de visage, de femmes qui rejoignaient leurs maris, elle concerne de plus en plus des femmes seules qui émigrent pour travailler ou pour fuir des situations d’insécurité. 
Le changement climatique accentue l’ampleur de la pauvreté chez les femmes. 236 millions de femmes et de filles supplémentaires souffriront de faim d'ici 2030, soit deux fois plus que les hommes (131 millions)[footnoteRef:9]. Ce phénomène alimente également les violences faites aux femmes et accentue leurs mobilités à la recherche de ressources pour la survie de leurs familles. Ces inégalités et injustices liées au marché de travail et à l’accès des femmes aux ressources retardent la réalisation de l’Objectif du développement durable 5, à savoir l’autonomisation des femmes et des filles.   [9:  ONU femmes. (2024). Communiqué de presse à l’occasion de la journée internationale des femmes. ] 

Evolution des droits économiques et sociaux des femmes en rapport avec l’évolution des approches  
La subsistance des inégalités entre les hommes et les femmes et la méconnaissance des enjeux de l’égalité ont conduit à l’échec de plusieurs projets de développement et au-delà à l’inefficacité des politiques de développement. Ce constat montre la nécessité des études et des analyses sur les rôles des hommes et des femmes dans la société.  Le passage de l'approche « Femme et développement » dans laquelle les femmes étaient considérées comme groupe vulnérable ayant besoin d’aide et de soutien, à une approche « Genre et développement » les impliquant dans les choix et les orientations politiques, est le résultat d’une remise en cause sur le plan théorique et méthodologique des théories et concepts liés au développement et au rôle des femmes dans le développement. Ceci a abouti à la naissance de tout un arsenal de dispositifs juridique et institutionnel appuyant les programmes et les plans d’action en faveur de l’égalité hommes-femmes.  
L’évolution de la recherche le domaine du genre a permis la reconnaissance du rôle stratégique joué par les femmes et la reconsidération de leur rôle, productif, reproductif et communautaire ainsi qu’une analyse globale se basant sur les besoins pratiques et stratégiques des hommes et des femmes en fonction des rapports sociaux. 
Les besoins pratiques (l’approvisionnement en eau potable, la protection materno-infantile, le besoin de se nourrir, d’avoir un logement décent, de bénéficier des soins de santé et du système éducatif) sont importants mais sans les allier aux besoins stratégiques (accès aux ressources et leur appropriation, accès aux postes de décision et pouvoir de négociation), ils ne peuvent arracher les femmes de leur position d’individus vulnérables.  
La théorie du ménage[footnoteRef:10] a pris du poids avec la prise de conscience que le statut des femmes au sein du ménage est déterminant dans l'apprentissage des principes de l'égalité et de la justice entre filles et garçons et de là, dans la promotion des droits des femmes. Les femmes transmettent des valeurs culturelles qui ne sont pas toujours en faveur de l’égalité hommes-femmes. Le renforcement du niveau éducatif des femmes est nécessaire mais pas suffisant. Il faut l’accompagner d'une sensibilisation pour une culture égalitaire chargée de valeurs d’égalité, de pouvoir et de contribution à la décision dans la sphère publique et cela doit commencer dès le jeune âge dans la sphère privée.  [10:  Voir à ce sujet Nerlove M (1974), Sibler J (1981), WALL R. (1986) et REHER D. (1997), Chiappori P.A et Donni O (2000), Lefebvre P (2006), He Y (2020), …] 

Les domaines d’action prioritaires sont l’éducation, la participation des femmes aux processus décisionnels à tous les niveaux, la consolidation de la démocratie et du respect des droits de l’homme, la lutte contre les violences faites aux femmes, l’accès à la propriété, la création d’opportunité d’emploi pour les femmes à tous les niveaux d’éducation. L’organisation de leur travail dans le secteur informel, la protection des femmes migrantes, l’élaboration de stratégies nationales pour la lutte contre les conséquences sur les femmes du réchauffement climatique, le renforcement des programmes de microcrédits, l’accès aux nouvelles technologies de l’information et de la communication sont autant d’actions qui nécessitent la mobilisation de toutes les parties prenantes, pouvoir public, organisations internationales, universités et centres de recherche et société civile.  
Les Objectifs du Colloque
Les objectifs de ce colloque se résument à trois grandes investigations : 
● faire un état des lieux de la recherche dans le domaine de l’égalité hommes-femmes. La plupart des formations offertes (par les établissements postsecondaires) sont courtes et il n'y a pas de certifications ou ne sont pas validées par un diplôme reconnu. L'enseignement et la recherche sur le genre dans les universités aussi bien du Nord que du Sud font défaut ou se développent très lentement. 
● faire un état des lieux des droits économiques et sociaux des femmes en Afrique. Ceci en se référant à l’évolution des conditions des femmes dans le monde depuis 1945, année où l’égalité hommes-femmes a été admise en tant que principe fondamental de la personne à travers l’adoption générale de la charte des Nations unies. Tous les champs sont à explorer pour l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes et les réserves et déclarations interprétatives qui lui sont assujetties. L’objectif est de ressortir avec des leçons à tirer des expériences réussies de certains pays ayant atteint un niveau satisfaisant d’égalité basée sur le genre.  
● formuler un ensemble de recommandations réalistes et réalisables et les traduire en actions à mener tout en précisant les moyens à mobiliser (humains et financiers), les institutions à changer, les stratégies de sensibilisation et les programmes et politiques pour une égalité hommes-femmes dans tous les domaines. 
Axes
· Théorie du Genre, entre paradigme et dichotomie. Etat des lieux de la recherche dans le domaine du Genre. 
· Intégration du Genre dans les institutions nationales et internationales, résultats et enjeux pour les pays d’Afrique.  
· L’enseignement, la formation et la recherche, des leviers pour une intégration de l'égalité hommes-femmes dans les politiques publiques. 
· Les politiques publiques favorisent-elles réellement l’égalité hommes- femmes et l’autonomisation des femmes ?
· Equité fiscale et budgétisation sexospécifique.
· Fracture numérique et promotion des femmes.
· Analyse sectorielle de l’emploi féminin   
· Travail domestique, invisibilité et injustice.  
· Pauvreté, exclusion et vulnérabilité des femmes.
· Femmes dans le secteur informel en Afrique, une réalité controversée.
· Femmes et migrations
· Commerce international, quel impact sur les inégalités de Genre en Afrique.  
· Coûts économiques des violences faites aux femmes et impacts sur les femmes, la famille et la société au sein du continent africain. 
- Le changement climatique et aggravation des inégalités de genre. Quelles perspectives Genre dans les politiques climatiques au niveau du continent africain.
· Autonomisation économique des femmes par les énergies renouvelables
D'autres axes peuvent être ajoutés par les participants. Les communications pourront porter sur des réflexions théoriques et conceptuelles, des outils d'analyse, des études empiriques, des expériences de terrain, etc. Le colloque réunira des chercheurs universitaires, experts, acteurs politiques, agents des Organisations Internationales et de la société civile, etc. et sera l’occasion d’enrichir les échanges et les débats sur les inégalités hommes-femmes et de proposer des idées et des orientations innovantes pour un avenir où les hommes et les femmes seront conjointement et de manière égale les piliers du développement inclusif en Afrique. 
Calendrier
	Lancement de l’appel à participation au colloque 
	12 novembre 2025

	Date limite de soumission des propositions de communication
	31 décembre 2025

	Notification des auteurs par le comité scientifique  
	15 janvier 2026

	Date limite de soumission des textes complets*   
	28 février 2026

	Tenue du colloque 
	4 et 5 mars 2026 


*Les textes complets feront l’objet d’une évaluation par le comité scientifique du colloque. Ils pourront être retournés à leurs auteurs pour corrections et ajustements. Les auteurs pourront également les enrichir avec les idées et les réflexions les concernant, formulées par les participants au colloque lors des débats et des échanges. 
A noter que seuls les textes ayant rempli les critères de qualité seront publiés.      
Modalités de soumission des propositions de communication
Les résumés (300 mots maximum, rédigés en français ou en anglais) doivent préciser :
· Le titre de la communication ;
· Le(s) nom(s) et affiliation(s) institutionnelle(s) de l’auteur ou des auteurs ;
· Trois à cinq mots-clés.
Modalités de soumission des textes complets
● L’article doit émaner d’un travail original 
● L’article ne doit pas faire objet d’une publication antérieure 
● Le nombre de pages doit être compris entre 15 et 25
● Police de caractère : Arial – 12
● Titre en gras – 14
● Sous-titre en gras – 12
● Notes de bas de page – 10 avec même police de caractère que le texte
● La première page de l’article est réservée au résumé de l’article et les mots-clés
● Les numérotations des titres doivent être sous forme : 1. /1.1./1.2./1.2.1./1.2.2. / 2./2.1/2.2. etc.
● La règle : 1 à 15 (horizontal) et 1-24 (vertical)
● Pas de retrait de la première ligne de paragraphe 
● interligne : 1,15 
● Espace entre paragraphes 
● Dans l’introduction, intégrer impérativement les points suivants :
L’objet de l’article avec précision
Sa contribution à la recherche.
Les objectifs de l’article en général et les objectifs spécifiques.
● Dans la conclusion, intégrer impérativement les points suivants :
Les réponses et les solutions par rapport à la problématique de l’article 
[bookmark: _GoBack]Les actions à mener dans le cadre des politiques et des stratégies gouvernementales
● La bibliographie doit être présentée selon les normes de l’APA
Soumission et contact
Les propositions de communication sont à envoyer à l’adresse suivante : cap.afriques@gmail.com
Comité organisateur 
Mama Hamimida, Enseignante-chercheure, Université Hassan II de Casablanca – Maroc
Léonard Matala-Tala, Maître de conférences HDR de droit public, Université de Lorraine – France 
Awa TRAORE, Maître de conférences agrégée, Université Cheikh Anta Diop - Dakar UCAD
Seydou Nourou NDIAYE, Maître-assistant, Université Cheikh Anta Diop - Dakar UCAD Mamadou DIOUF, Maître-assistant, Université Cheikh Anta Diop - Dakar UCAD 
Mamadou Laye NDOYE, Maître de Conférence Titulaire, Université Cheikh Anta Diop - Dakar UCAD 

Comité scientifique 
Charlie Mballa, Professeur-enseignant de sciences politiques et administratives, Campus St-Jean, University of Alberta, Canada.
Malick Sané, Professeur titulaire des Universités CAMES – Economiste, Sénégal.
Dimitri Sanga, Directeur régional et Représentant, Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture UNESCO, Dakar, Sénégal. 
Emmanuel Kouassi, Docteur en Droit public, Université Paris 8. 
Idrissa Yaya DIANDY, Maître de conférences agrégé, Université Cheikh Anta Diop - Dakar UCAD - Sénégal
Abdou Khadre DIENG, Maître de conférences agrégé, Université Cheikh Anta Diop - Dakar UCAD - Sénégal
Anta NGOM, Maître-assistant, Université Cheikh Anta Diop - Dakar UCAD - Sénégal
Samira ElAtia, Professeur titulaire, Vice-doyenne, Recherche, Etudes supérieures et internationalisation, Campus Saint-Jean, University of Alberta 
Natacha Louis, Professeure-adjointe, Campus Saint-Jean, University of Alberta
Alice Prophète, Professeure-enseignante, Campus Saint-Jean, University of Alberta
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